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Projet Éducatif Territorial
1er janvier 2026- 31 décembre 2029

 Syndicat intercommunal de la Vallée de la Jordanne (SIVU)
 
Organisation du temps scolaire (à la rentrée 2025)
  4 jours (RPI Lascelle/Mandailles/St-Cirgues)  			
  4,5 jours (St-Simon, Velzic)

Organisation des temps périscolaires

  Accueil périscolaire non déclaré auprès du SDJES

 - Groupe scolaire St-Simon : garderie le matin avant la classe (du lundi au vendredi et le
mercredi midi)  
- Ecole de Velzic : garderie le mercredi midi
- RPI Lascelle/Mandailles/St-Cirgues : garderie le mercredi matin

 --------------------------------------------------------- OU ---------------------------------------------------------

 Accueil collectif de mineurs déclaré auprès du SDJES

[bookmark: _Hlk97043209] - Groupe scolaire St-Simon : accueil périscolaire le soir de gestion communale
- Ecole de Velzic :  accueil périscolaire le matin et le soir de gestion communale
- RPI Lascelle/Mandailles/St-Cirgues : accueil périscolaire le matin et le soir de gestion intercommunale
 - Accueil périscolaire à St-Simon : le mercredi à partir de 11 h30, de gestion intercommunale 
                                                            (SIVU)

· Plan Mercredi

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom du pilote coordonnateur du PEdT : Annick CONTAMINE
Fonction : Coordinatrice CTG du SIVU
Adresse : 17, les Terres Blanches 15130 St-Simon
Téléphone : 06.72.89.00.89
Adresse électronique : sivomjordanne@orange.fr
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom du référent pour l’accueil collectif de mineurs :
 
	
	St-Simon (école)
	Velzic (école)
	RPI (école)
	St-Simon (mercredi)

	Nom
	MATAKUALIKI Marie Pierre
	LASMARTRE Séverine
	HOEFFELIN Amandine
	HOEFFELIN Amandine

	Fonction
	Directrice
	Directrice
	Directrice
	Directrice

	Adresse
	Groupe scolaire La Pradelle
15130 St-Simon
	Ecole
15590 Velzic
	Ecole
15590 Lascelle
	17, les Terres Blanches
15130 St-Simon

	Tél
	06 35 31 15 35
	06 08 09 55 45
	06 87 21 35 34
	06 76 02 36 81

	Adresse élec
	piverre@outlook.fr
	severine.mairievelzic@yahoo.fr
	sivomjordanne@orange.fr
	alshsivu@orange.fr



Textes de référence

· Décret n° 2018-647 du 23 juillet 2018 modifiant des définitions et des règles applicables aux accueils de loisirs
· Pour la législation et la réglementation de la protection des mineurs accueillis hors du domicile parental en dehors du temps scolaire (accueils collectifs à caractère éducatif) : se référer au code de l’action sociale et des familles, code de la santé publique, décrets, arrêtés, instructions et circulaires.
· Décret n° 2017-549 du 14 avril 2017 modifiant le décret no 2016-1049 du 1er août 2016 autorisant des dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques
· Décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques.
· Décret n° 2016-1049 du 1er août 2016 autorisant des dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques.

· Décret n° 2016-1051 du 1er août 2016 relatif au projet éducatif territorial et à l’encadrement des enfants scolarisés bénéficiant d’activités périscolaires dans ce cadre.

· Circulaire relative à la mise en place d’activités périscolaires dans les accueils collectifs de mineurs dans le cadre de la réforme des rythmes éducatifs (VJSJ 1425035C du 05/11/2014).

· Instruction interministérielle pour la promotion de la généralisation des projets éducatifs territoriaux sur l’ensemble du territoire. (MENE 1430176C du 19/12/2014 qui remplace la circulaire n° 2013-036 du 20 mars 2013).

Préambule

L’objectif de la réforme des rythmes scolaires et éducatifs est d’abord de permettre aux élèves de mieux apprendre, en répartissant les 24 heures d’enseignement sur 9 ½ journées dans la semaine, en positionnant les temps d’apprentissage aux moments de la journée où la faculté de concentration des élèves est la plus grande, tout en favorisant une articulation entre les différents temps de l’enfant, en particulier entre le temps scolaire et périscolaire.

Le PEdT est un instrument souple de concertation qui permet de définir les priorités et les ambitions éducatives pour les enfants du territoire concerné. Les signataires s’assurent de la cohérence et de la bonne articulation des différents temps de la journée de l’enfant et veillent à ce que la nature des activités proposées et les modalités d’organisation retenues soient adaptées aux besoins des enfants.

Le Plan mercredi est un cadre de confiance qui vise à encourager et consolider les projets portés par les collectivités, et améliorer encore la qualité des activités proposées aux enfants le mercredi. Les collectivités qui souhaitent s’inscrire dans la charte qualité définie par le Ministère présenteront toutes les caractéristiques d’un accueil de loisirs périscolaire (fréquentation régulière d’au moins 7 mineurs pendant au moins 14 jours consécutifs ou non au cours d’une même année, caractère éducatif de l’accueil et diversité des activités proposées). Ils doivent donc être déclarés (ou autorisés pour les accueils recevant des enfants de moins de 6 ans) auprès des services de l’État compétents.
1. Territoire et public concernés
PERIMETRE CONCERNE
 Le PEdT est porté par le Syndicat intercommunal de la Vallée de la Jordanne (SIVU), constitué des 5 communes du territoire : Lascelles, Mandailles/St-Julien, St-Cirgues, St-Simon et Velzic.
Ces communes portent depuis de nombreuses années les structures liées à la petite enfance et l’enfance, notamment inscrits au sein des Contrats Enfance Jeunesse et depuis 2021 de la Convention Territoriale Globale.
La mise en place du PEdT a permis une véritable mobilisation de l’ensemble des acteurs éducatifs du territoire autour du temps de l’enfant. 

Le SIVU est gestionnaire de :
· l'Accueil de Loisirs extrascolaire intercommunal situé à St-Simon, ouvert lors des vacances de février, d’avril, d’été, d’octobre et de décembre.
·  l'accueil périscolaire du mercredi après-midi : les enfants sont accueillis dès la sortie de l'école, à 11h30 à St-Simon et Lascelles et 11h45 à Velzic. Un transport est mis en place pour les enfants de Lascelles et Velzic afin de rejoindre ceux de St-Simon au restaurant scolaire de St-Simon où sont pris les repas livrés par Sodexo.
· l'accueil périscolaire du RPI de Lascelle/St-Cirgues : ouvert le matin et le soir.
·  Relais Petite Enfance: fonctionnant en période scolaire.
·  Poste jeunesse à mi-temps à partir de janvier 2026.

Les Mairies de St-Simon et Velzic sont gestionnaires de leur Accueil de loisirs périscolaire respectif, fonctionnant avant et après la classe.

Diagnostic CTG
[image: ]
[image: ]Jusqu’à maintenant les 3 groupes scolaires du territoire sont restés attractifs du fait de l’existence de leurs équipements :

 - accueils périscolaires matin et soir à Velzic et au RPI, le soir à St-Simon

- garderies du matin à St-Simon, du mercredi matin à Lascelles, du mercredi midi à St-Simon et Velzic

- Accueil péri et extrascolaire intercommunal du mercredi après-midi et des vacances



34.5% des ménages du territoire sont des ménages avec enfants, ceux-ci sont présents sur les communes le plus proches d’Aurillac.

UNE ORGANISATION STRUCTURÉE ET ADAPTÉE A CHAQUE GROUPE SCOLAIRE 



Une vision à l’échelle du territoire, tout en gardant des spécificités :
Existence du PEdT depuis 2014 : vision d’ensemble cohérente tout en tenant compte des spécificités de chaque bassin scolaire. 
 
Les TAP, une plus-value remise en cause avec la suppression du fonds de soutien de l’Etat :
 Proposition d’activités n’existant pas sur le territoire, en complément de celles proposées localement : Skate, BMX, tennis, volley, hand, basket, judo, football, rugby, pétanque …) culturelles (théâtre, yoga, musique…) et environnementales (jardins pédagogiques…). 
Les parents soulignent la qualité de ces activités sur les 2 groupes scolaires.
L’encadrement est assuré par un personnel permanent qualifié et des intervenants extérieurs. On note cependant ces 2 dernières années (2023-2024) quelques difficultés à recruter des personnes qualifiées et des intervenants, ce qui a amené à modifier le fonctionnement avec des effectifs plus importants par groupe.
Le RPI connaît une baisse importante des enfants scolarisés depuis 2023 et un point de vigilance pour la rentrée de septembre 2026 est à noter.
     Les communes référentes au RPI connaissent une baisse de la population et des naissances tout comme les autres communes du territoire ; mais l’impact est plus important sur le RPI qui compte un effectif moindre à la base.
     
NOMBRE d’ETABLISSEMENTS CONCERNES par le PEdT
	Établissements
	Publics
	Privés
	Total

	École(s) maternelle(s)
	3
	0
	3

	École(s) élémentaire(s)
	3
	0
	3

	École(s) primaire(s)
	3
	0
	3






PUBLIC CONCERNE
	
	Nombre d’enfants scolarisés
	Nombre d’enfants participants (prévisionnel) :

	
	
	Aux « TAP »
	Aux temps périscolaires  ou garderie du soir
	Au mercredi après-midi

	
	St-Simon
	Velzic
	RPI
	St-Simon
	Velzic
	St-Simon
	Velzic
	RPI
	

	D’âge maternel
	26
	13
	9
	22
	12
	20
	8
	6
	7

	Niveau élémentaire
	60
	23
	14
	58
	21
	58
	14
	10
	20

	Total 
	86
	36
	23
	80
	33
	78
	22
	16
	27



	
	Accueil périscolaire du matin
St-Simon  Velzic      RPI
	Pause méridienne

St-Simon  Velzic   RPI
	Accueil périscolaire du soir / garderie
St-Simon  Velzic  RPI
	T.A.P

St-Simon Velzic  

	Total maximum du nombre d’enfants accueillis
	24
	14
	6
	81
	35
	23
	42
	23
	15
	71
	33

	Nombre d’encadrants
	2
	2
	1
	5
	3
	3
	3
	3
	1-2
	7
	3-4



LOCAUX et MATERIEL MOBILISES pour les ACTIVITES PERISCOLAIRES
Commune de Saint-Simon

	[bookmark: _Hlk97047638]Local / lieu
	Distance / école
	Disponibilité
	Remarques

	5 salles de classe
1 ancienne salle de classe
1 salle motricité
1 bibliothèque
1 salle de sieste
1 réfectoire
1 cours d’école
	

Dans l’enceinte du groupe scolaire
	


Tous les jours
	Les espaces sont suffisamment nombreux pour accueillir les 5 groupes d’enfants réunis par tranche d’âge :
PS/MS/GS  
CP   
CE
CM
Groupe mixte selon effectifs

	City Park multi sport
	Accolé à l’école
	Priorité aux activités périscolaire
	

	Salle polyvalente
 (2 espaces)
	50 m de l’école
	 Priorité aux activités périscolaire
	

	Terrain de sport
	100 m de l’école
	Selon les besoins
	



Commune de Velzic

	[bookmark: _Hlk97047834]Local / lieu
	Distance / école
	Disponibilité
	Remarques

	 1 salle de classe
 1 salle alae
 1 salle cantine
1 cour d’école
	
Dans l’enceinte de l’école 
	
Tous les jours
 
	Les infrastructures sont suffisantes et adaptées aux 3 groupes d’enfants :
Maternelles, primaires

	Salle polyvalente
	100 m de l’école
	Selon les besoins
	

	Terrain de sport
	100 m de l’école
	Selon les besoins
	



Mercredi après-midi St-Simon
 
	Local / lieu
	Distance / école
	Disponibilité
	Remarques

	  Alsh intercommunal
	St-Simon : 500m de l’école
Velzic : 7 km
RPI : 10 km
	
Tous les mercredis
 
	Un transport est mis en place pour les enfants de l’école de Velzic et du RPI Lascelle/Mandailles/St-Cirgues



RPI Lascelle/Mandailles/St-Cirgues :

	Local / lieu
	Distance / école
	Disponibilité
	Remarques

	  1 salle ALAE
	 Dans l’enceinte de l’école
	

	  

	Salle polyvalente
	Proche de l’école
	Selon les besoins
	



Rappel :
Les bâtiments utilisés pour accueillir les enfants doivent satisfaire aux conditions techniques d’hygiène et de sécurité requises notamment par les règles de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public, par les règles générales de construction et par le règlement sanitaire départemental en vigueur.

























2. Finalités du projet éducatif territorial

EVALUATION du PRECEDENT PEdT (2022-2025)
Les objectifs du précédents PEdT :

· Proposer une offre éducative favorisant l’épanouissement et le bien-être de l’enfant en proposant des activités sportives, culturelles, environnementales 

· Favoriser le savoir-vivre ensemble en proposant des actions liées à la citoyenneté


· Assurer une continuité éducative en tendant vers une cohérence entre les différents temps scolaires, péri et extrascolaires

Bilan de la précédente période : activités, encadrement, fréquentation

· On constate une proposition d’activités variées dans des domaines variés qui satisfont enfants et parents (retours questionnaires CTG). Ces animations répondent aux objectifs fixés, une proposition d’activités n’existant pas sur le territoire, en complément de celles proposées localement : Skate, BMX, tennis, volley, hand, basket, judo, football, rugby, pétanque …) culturelles (théâtre, yoga, musique…) et environnementales (jardins pédagogiques..). Les parents soulignent la qualité de ces activités sur les 2 groupes scolaires

· [bookmark: _Hlk211870837]Des programmes d’animation sont proposés à chaque période de vacances, avec un renouvellement des activités.

· On note une proposition d’animations adaptées aux tranches d’âge : maternels, primaires

· [bookmark: _Hlk211870994]Ces animations sont encadrées par des intervenants à la fois sur les temps scolaires et périscolaires (Atsem, agents collectivités, animatrices accueil périscolaire). L’encadrement est assuré par un personnel permanent qualifié et des intervenants extérieurs. On note cependant ces 2 dernières années (2023-2024) quelques difficultés à recruter des personnes qualifiées et des intervenants, ce qui a amené à modifier le fonctionnement avec des effectifs plus importants par groupe.

· Sont sollicités des intervenants réguliers pour des activités spécifiques, des associations locales, des habitants avec un savoir-faire.

· La frequentation est importante sur les temps périscolaires : 93% des enfants fréquentent les TAP. 
               70 % des enfants en maternelle et 80 % des primaires fréquentent les accueils périscolaires.
95 % des enfants prennent leur repas de midi dans l’enceinte des groupes scolaires
33 % des enfants fréquentent l’accueil de loisirs du mercredi et 78% celui des vacances









SPECIFICITES TERRITORIALES IDENTIFIEES
Les communes du territoire travaillent ensemble au sein du Syndicat intercommunal depuis plusieurs années dans le cadre de la gestion de l’accueil de loisirs intercommunal, du relais petite enfance et tout récemment du projet social issu de la Convention Territoriale Globale signée avec la Caisse d’Allocations Familiales du Cantal. 
Ce travail partenarial a permis notamment de mutualiser 3 emplois sur des structures de gestion différentes :
· 1 emploi d’agent de service sur le temps méridien de l’école de St-Simon et celui de l’accueil périscolaire du mercredi et extrascolaire
· 1 emploi d’animatrice au sein des accueils périscolaire du mercredi et extrascolaire géré par le SIVU et l’accueil périscolaire de Velzic 
· 1 emploi de directrice entre les accueils périscolaire du mercredi, extrascolaire et l’accueil périscolaire du RPI
Sur chaque structure, exerce un personnel qualifié, facteur facilitateur de mise en place des temps d’activités périscolaires.
L’ensemble des acteurs des différents temps (élus, enseignants, personnel Mairie) sont dans une démarche de concertation et facilitatrice quant à la mutualisation des équipements et du matériel.


Des équipements et des projets en lien avec l’environnement naturel
Au sein des groupes scolaires, une attention est portée à la thématique de l’environnement naturel au travers des équipements et projets suivants :
     - des bacs de jardinage installés dans la cour de l’école de St-Simon depuis quelques années.
     - un jardin pédagogique partagé « Jardin Pour Tous » à Velzic, créé dans le cadre du PEdT en 2019, investi par la classe de maternel et l’accueil de loisirs périscolaire.
     - une première approche avec le projet Landestini auquel ont participé les accueils de loisirs périscolaires de St-Simon et Velzic.
     - un projet de renaturation de la cour d’école de St-Simon (réalisé en 2025), avec une implication des différents acteurs de l’école au cours de la réflexion et de l’aménagement.
    - une volonté des animatrices périscolaires de travailler sur la thématique environnementale
     - un environnement naturel à portée de main, proche des enceintes scolaires 
    - des actions existantes sur le temps scolaire à St-Simon
    - école de Velzic labellisée E3D (École en Démarche globale de Développement Durable) sur 3 ans

Un Projet Alimentaire de Territoire (PAT) : mené à l’échelle d’Aurillac Agglo
        Dans ce cadre, le projet Education des jeunes mangeurs a été mis en place : les écoles de St-Simon et de Velzic sont parties prenantes du PAT sur le temps scolaire et périscolaire. 6 enseignants (4 de St-Simon et 2 de Velzic) ont suivi une journée de formation dans le cadre du Projet Alimentaire de Territoire, ainsi qu’un animatrice périscolaire référente de chacune de ces 2 écoles. Un projet et des animations en découlant vont être mis en place à partir de 2026.

Des enjeux d’une éducation dehors et du PAT
 Ces deux thématiques en lien, relèvent d’enjeux de santé, environnementaux et éducatifs.
        











[bookmark: _Hlk213938778]LES OBJECTIFS EDUCATIFS RETENUS PEdT 2026-2029
 Objectifs généraux :
·  Favoriser une meilleure compréhension des milieux naturels qui entourent les enfants afin qu’ils les connaissent mieux et donc les respectent.
·  Offrir une éducation au « bien manger »
	Objectifs pédagogiques
	Actions
	Indicateurs évaluation

	Sensibiliser les enfants à l’environnement naturel en proposant des activités « nature », sportives, créatives et scientifiques
	Proposer des activités liées au jardinage : semis, plantations, récoltes, reconnaissance des plantes, observation des cycles de la nature (Jardin Pour Tous à Velzic et bacs de jardinage à St-Simon)

Proposer des animations autour de la biodiversité avec intervenants (projet avec étudiants IUT à St-Simon)

Proposer des activités artistiques : projet « art et nature » à St-Simon 
Dessins, affiches, carnets jardinage à Velzic.

Proposer des animations expérimentales, de manipulations, comprendre les phénomènes
	Nombre d’activités proposées 


Nature des activités proposées


Nombre et nature des intervenants

Nombre et nature des activités proposées

	Sensibiliser les enfants au « bien manger » sain, local et de proximité
	Proposer des animations autour de la saisonnalité, du goût, de la cuisine, carnet de recette.

Proposer un événement à l’occasion de la semaine du goût

Construire des animations à partir de la malle pédagogique « GoûtOdébat » (PAT)
	Nature et nombre des animations proposées

Nombre d’événements proposés

Quelles thématiques abordées

	Favoriser le bien-être de l’enfant en proposant principalement des activités en extérieur
	Proposer des jeux et des animations en extérieur

Mettre en place des installations permanentes « le coin des curieux », « le coin restaurant », « le coin créatif », « la cabane à lire » (Alsh)

Installation des tables de la cantine en extérieur sur les mois de mai, juin et septembre (Velzic)
	Nature des jeux proposés

Nombre d’installations mis en place et leur nature.

Nombre de jours où les repas sont pris en extérieur

	Amener les enfants à avoir une démarche citoyenne, et éco citoyenne
	Proposer des animations autour du tri, du compostage, revalorisation des déchets (création arts visuels)

Aménagement de la cour avec des matériaux de recyclage (St-Simon)

Proposer un projet chaque année scolaire autour de la solidarité avec une association (St-Simon : projet avec la SPA)

Favoriser le travail en équipe, respect du vivant, entraide

Mettre en place une opération annuelle nettoyage de la nature (Alsh)
	Nombre d’animations proposées


Quels aménagements mis en place

Nombre et nature des projets mis en place

	Assurer une continuité éducative en tendant vers une cohérence entre les différents temps scolaires, péri et extrascolaires
	Se concerter sur les actions menées pendant le temps scolaire et le temps périscolaire sur une même thématique 
	Nombre de temps de concertation

Quels temps de concertation



ARTICULATION du PEdT avec les PROJETS d’ECOLES
Projets autour de l’environnement naturel :  

· Ecole de Velzic : animations autour du Jardin Pour Tous et du projet alimentaire d’Aurillac Agglo sur le temps scolaire et périscolaire : projet « de la terre à l’assiette »
Le Jardin Pour Tous est investi à la fois sur le temps scolaire et périscolaire sur des thématiques et menées différentes mais complémentaires.

· Ecole de St-Simon : animation autour de l’environnement naturel et l’art en complémentarité sur les temps scolaires et périscolaires : projet « l’art sous toutes ses formes ».
Plantations dans la cour effectuées pendant temps scolaire et périscolaire.

Projet Alimentaire de Territoire (PAT) porté par Aurillac Agglo : 

4 enseignants du groupe scolaire de St-Simon et les 2 enseignants de l’école de Velzic se sont positionnés sur le volet « éducation des jeunes mangeurs » du PAT
Les animatrices du temps périscolaire sur ces 2 écoles se sont également positionnées sur ce volet du PAT. Enseignants et animatrices ont participé à un temps de formation en commun sur ce volet.
Mutualiser la malle pédagogique GoûtOdébat.
Le restaurant fournisseur des repas de midi est associé au projet en cuisinant occasionnellement les produits du Jardin récoltés par les enfants. Ces derniers apprécient d’autant plus les plats proposés à partir de leurs récoltes.
ARTICULATION du PEDT avec la CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE (CTG)
Les 5 communes du territoire via le SIVU sont engagées depuis 2020 dans la signature d’une convention territoriale globale. 
Sur la période 2025-2029, sont prévues les actions suivantes :
· Réécrire le PEdT,
· Créer un poste en direction de la jeunesse,
· Consolider les actions parentalité
· Valoriser les modes d’accueil en créant un événement petite enfance

La jeunesse : dans le cadre des actions jeunesse portées par l’Espace de Vie Sociale EnVies depuis octobre 2024, des actions d’engagement ont été menées (création d’un escape game), ainsi que la mise en place de passerelle avec des associations, ce qui a donné lieu à une participation des jeunes lors de la fête de l’école à St-Simon, dans le but de les sensibiliser au bénévolat. Avec la création du poste jeunesse en juin 2025, d’autres projets seront construits et menés avec ce public dans les années à venir. 

Soutien à la parentalité : la précédente CTG a permis d’impulser des actions de soutien à la parentalité (soirées à thème en direction des parents, temps parents enfants autour de thématiques spécifiques, le Défi des Ecrans mené dans le cadre du réseau parentalité en partenariat avec les enseignants etc…)
En 2026, sont prévus le lancement des « Temps des parents » (espace de discussion sans jugements et sans enfants) et des « Temps Parents Enfants » (espace de jeux parents-enfants).
Les groupes scolaires sont de bons relais quant à la communication de ces actions proposées par l’Espace de Vie Sociale en partenariat avec le SIVU.

Valorisation des modes d’accueil en créant un événement petite enfance : les assistantes maternelles du territoire et la micro crèche de St-Simon, jouent un rôle important quant à l’éducation du jeune enfant. Ces structures seront mises en valeur, ainsi que le Relais Petite Enfance qui accompagne les assistantes maternelles et les familles, lors d’un événement créé à l’occasion de la semaine de la petite enfance en mars de chaque année. Le Relais Petite Enfance propose également de façon régulière des animations en lien avec l’environnement naturel.

3. Mise en œuvre du PEdT

Périodes de la journée, de la semaine, de l’année concernées par le PEDT 
	Saint-Simon
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Garderie non déclarée
	7h30
	8h30
	7h30
	8h30
	7h30
	8h30
	7h30
	8h30
	7h30
	8h30

	CLASSE
	8h30
	11h30
	8h30
	11h30
	8h30
	11h30
	8h30
	11h30
	8h30
	11h30

	Pause méridienne Restauration scolaire
	11h30
	13h15
	11h30
	13h15
	

	11h30
	13h15
	11h30
	13h15

	 Garderie non déclarée
	 
	 11h30
	12h15
	

	CLASSE
	13h15
	15h30
	13h15
	15h30
	11h30 – 18h30
Accueil périscolaire intercommunal 
déclaré
	13h15
	15h30
	13h15
	15h30

	Périscolaire : TAP  
 
	15h30
	16h30
	15h30
	16h30
	
	15h30
	16h30
	15h30 
	18h30 

	Accueil Périscolaire déclaré  
	16h30
	18h30
	16h30
	18h30
	
	16h30
	18h30
	
	

	Fin de l'accueil
	18h30


Ce choix d’organisation est justifié par les raisons suivantes :
· Demande des familles pour le début de classe à 8h30
· La pause méridienne d'1h45 permet de mettre en place 2 services à la cantine afin de limiter les nuisances sonores sur le temps du repas, généré par un effectif important d'enfants inscrits au restaurant scolaire
· [bookmark: _Hlk5178056]Le temps scolaire plus important le matin est privilégié car les enfants sont plus attentifs
· Une constance des différents temps sur la semaine a été privilégiée (mêmes horaires chaque jour de la semaine)


	Velzic
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Accueil Périscolaire déclaré  
	7h30
	8h45
	7h30
	8h45
	 7h30
	8h45
	7h30
	8h45
	7h30
	8h45

	CLASSE
	8h45
	12h
	8h45
	12h
	8h45
	11h45
	8h45
	12h
	8h45
	12h

	Pause méridienne Restauration scolaire
	12h00
	13h30
	12h
	13h30
	 
 
	12h
	13h30
	12h
	13h30

	 Garderie non déclarée
	
	11h45 
	12h15
	

	CLASSE
	13h30
	15h30
	13h30
	15h30
	11h45 – 18h30
Accueil périscolaire intercommunal 
déclaré
	13h30
	15h30
	13h30
	15h30

	Périscolaire : TAP  
	15h30
	16h30
	15h30
	16h30
	
	15h30
	16h30
	
15h30
	
18h30 

	Accueil Périscolaire déclaré  
	16h30
	18h30
	16h30
	18h30
	
	16h30
	18h30
	
	

	Fin de l'accueil
	18h30



Ce choix d’organisation est basé sur les critères suivants :
· Le choix des 5 matinées est privilégié pour des conditions optimales pour les apprentissages.
· La constance des différents temps permet une régularité dans les emplois du temps des familles et des acteurs éducatifs




	RPI Lascelles/Mandailles/St-Cirgues
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi

	Accueil Périscolaire déclaré
	7h30
	8h30
	7h30
	8h30
	7h30 -11h30
Garderie non déclarée 
 
  
	7h30
	8h30
	7h30
	8h30

	CLASSE
	8h30
	12h00
	8h30
	12h00
	
	8h30
	12h00
	8h30
	12h00

	Pause méridienne Restauration scolaire
	12h
	13h30
	12h
	13h30
	
	12h
	13h30
	12h
	13h30

	CLASSE
	13h30
	16h 
	13h30
	16h 
	11h30 – 18h30
Accueil périscolaire intercommunal 
déclaré
	13h30
	16h 
	13h30
	16h

	Accueil Périscolaire déclaré  
	16h00
	18h30
	16h00
	18h30
	
	16h00
	18h30
	16h00
	18h30

	Fin de l'accueil
	18h30


Offres de loisirs en temps extrascolaire existantes sur le territoire
Vacances :   Toussaint    Noël (1 semaine)   Hiver   Printemps   Juillet   Août (3 semaines)
L’accueil de loisirs extrascolaire intercommunal à destination des enfants des 5 communes fonctionne à la demi-journée, la journée complète avec ou sans repas.  Les enfants sont accueillis au sein d’un bâtiment spécifique situé à St-Simon, les repas livrés par Sodexo sont pris dans les locaux de la cantine scolaire de St-Simon.
L’équipe d’animation est composée de 2 personnes permanentes (La Directrice diplômée BAFD et une animatrice diplômée BAFA) et de 1 à 3 animateurs occasionnels diplômés ou stagiaire BAFA selon les périodes.

Périscolaire :
Le territoire compte :
· 3 accueils périscolaires liés aux 3 groupes scolaires existants : (projets pédagogiques en Annexe) : St-Simon, Velzic, RPI lascelles/Mandailles/St-Cirgues
· 1 accueil périscolaire le mercredi à St-Simon (projet pédagogique en Annexe)
 
Accueils périscolaires non-déclarés (garderie, espace ludique surveillé…), merci de renseigner le tableau ci-dessous :

	Activités périscolaires proposées (TAP ou garderie)

	St-Simon le matin : temps calme où sont proposées des activités telles que le dessin, les puzzles, la lecture

	RPI Lascelle/Mandailles/St-Cirgues : mercredi matin : jeux de société, jeux à l’extérieur.










Équipe d'encadrement permanente
 Accueil périscolaire groupe scolaire de Saint-Simon

	[bookmark: _Hlk97112333]Nom, Prénom
	Période interventions périscolaires 
(Matin/Midi/Soir)
	Qualifications
(ex : BAFA, ATSEM, CQP,etc.)

	MATAKUALIKI Marie Pierre
	Midi - soir
	BAFD 

	BRUHAT Véronique
	Midi - soir
	Cap Petite enfance - Atsem

	RIGAL CLERMON Chloé
	Midi - soir
	 Cap Petite enfance

	TOURLAN Yvette
	Matin-Midi-Soir
	

	BOUSQUET Annie
	Midi - soir
	

	ASTIER Sandrine
	Matin -Midi - Soir
	AESH



Intervenants extérieurs

	Nom Prénom
	Nature de l'intervention
	Qualification(s) / Statut

	LACASSAGNE Xavier
	skate
	CQP SKATE BOARD

	BASSET Lionel
	tennis
	BEES 1er degré tennis

	CERISIER Pierre
	rugby
	BPJEPS 




Accueil périscolaire de l’école de Velzic

	Nom, Prénom
	Période interventions périscolaires 
(Matin/Midi/Soir)
	Qualifications
(ex : BAFA, ATSEM, CQP,etc.)

	LASMARTRES Séverine
	Matin - Soir
	BEATEP

	BLANQUET Clémence
	Matin -Midi - Soir
	DEES

	 AUZOLLE Chloé
	 Midi - Soir
	 BAFA



Intervenants extérieurs

	Nom Prénom
	Nature de l'intervention
	Qualification(s) / Statut

	CERISIER Pierre
	Rugby - sport
	 BPJEPS

	DELCHER Louise
	Mosaïques
	

	LERAY Marc
	Cuisinier “Auberge des Milans”
	

	VITORRI Clio
	Les P’tits Savonneurs
	



Accueil périscolaire du RPI Lascelles/Mandailles/St-Cirgues

	Nom, Prénom
	Période interventions périscolaires 
(Matin/Midi/Soir)
	Qualifications
(ex : BAFA, ATSEM, CQP,etc.)

	HOEFFELIN Amandine
	Matin - Soir
	BAFD

	 EMARD Stéphanie
	Soir selon les besoins
	CAP Petite Enfance





Accueil périscolaire intercommunal du mercredi après-midi à St-Simon

	Nom, Prénom
	Période interventions périscolaires 
(Midi/Après-midi)
	Qualifications
(ex : BAFA, ATSEM, CQP,etc.)

	HOEFFELIN Amandine
	Midi – Après-midi
	BAFD

	 AUZOLLE Chloé
	 Midi – Après-midi
	BAFA



Prise en compte de la spécificité des moins de 6 ans
A St-Simon, lors de la pause méridienne, 2 services sont mis en place, les enfants de maternelle prennent leur repas à partir de 11h30 et n’ont qu’un temps limité avec les enfants de primaire, ce qui permet une meilleure disponibilité des personnes qui encadrent et de réduire le volume sonore sur le temps du repas.
Les activités sont menées, dès que cela est possible, dans les salles de classe maternelle, par conséquent avec un mobilier adapté.
La durée des T.A.G est d’une heure, l’activité proposée est adaptable en temps en fonction des besoins de l’enfant et peut donc être écourtée et complétée par des jeux libres, coloriages...
1. Les enfants qui cependant ont du mal à s'impliquer dans l'activité proposée pour diverses
raisons, peuvent ponctuellement se détacher de l'activité librement dans le respect des autres.

A Velzic, le temps de sieste débute à 12h50 sur le temps de la pause méridienne, ainsi les enfants bénéficient d’un temps de repos suffisant avant le temps périscolaire. Les temps d’activité périscolaires sont organisés dans la salle de classe maternelle et/ou dans les locaux de l’ALAE avec donc un mobilier adapté à la tranche d’âge.

Participation des familles
 Les TAP sont gratuits.
La participation des familles sur les accueils de loisirs est établie selon le quotient familial.

Place des enfants
A St-Simon, en parrallèle des TAP, un temps “evasion” est mis en place pour les enfants ne souhaitant pas participer aux activités TAP. Les enfants inscrits sur ce temps peuvent s’installer autour d’un jeu de société, de coloriages, jouer librement dans la cour ou ne rien faire.

A Velzic, les enfants ayant du mal à s’impliquer dans l’activité pour diverses raisons, peuvent ponctuellement se detacher du groupe dans le respect des autres.


                 	 
Accès à tous
Aménagements spécifiques demandés sur les temps périscolaires pour l’accueil d’enfants porteurs de handicaps (handicap moteur, ou troubles des apprentissages ou du comportement) :
                                                                                                                                                 oui  non

Si oui, pour combien d'enfants : à St-Simon, 2 enfants bénéficient de l’AEEH mais ne nécessitant pas d’accompagnement particulier, il s’agit de handicap très léger.

Si le cas se présente la démarche suivante serait mise en place pour preparer l’accueil :

- rencontre de la famille en amont afin de connaître les capacités de l’enfant et de définir les modalités 
  d’accueil
-  préparer l’équipe d’animation et définir l’organisation autour de cet accueil
- renforcer l’équipe si nécessaire


Modalités mises en place pour favoriser continuité et cohérence éducatives entre les différents temps (scolaire/périscolaire/extrascolaire) 
Plusieurs temps sont mis en place pour favoriser la continuité éducative et la cohérence entre les différents temps scolaires :

St-Simon :
Les enseignants, les animatrices TAP et les élus en charge des affaires scolaires se sont concertés sur les domaines d'intervention communs, des objectifs communs ont été identifiés.

Les modalités relatives au partage des espaces (salles de classe, de motricité) sur les différents temps, sont définies selon un réglement intérieur.
Les tableaux d’inscriptions des enfants aux T.A.G sont transmis aux enseignants afin de faciliter le passage du temps scolaire au temps périscolaire.

Les animatrices intervenant sur les T.A.G sont invitées aux conseils d’école.
Ces dernières se réunissent également dans l'année pour échanger sur leurs pratiques et travailler sur des projets communs.
Cela permet également de proposer des animations complémentaires sur les différents temps et ainsi d'éviter des doublons.

Le personnel intervenant sur le temps scolaire (Atsem) intervient aussi sur le temps périscolaire, ce qui facilite la continuité entre les différents temps, notamment pour le public maternel.
Invitation des enseignants et des représentants de parents d’élèves au copil du Pedt

 
Velzic :
Temps de concertation autour de projets communs : « environnement naturel » jardin Pour Tous et « l’éducation des jeunes mangeurs » animations, sorties, intervenants.
Participation des animatrices intervenant lors du périscolaire au conseil d’école
[bookmark: _Hlk214877278]Invitation des enseignants et des représentants de parents d’élèves au copil du Pedt

 





4. Pilotage
Composition du comité de pilotage local PEdT
- M Philippe MAURS, Président du SIVU et Maire de St-Cirgues de Jordanne
- Me Nathalie GARDES, Maire de St-Simon
[bookmark: _Hlk212023034]- Me Véronique SALESSES, adjointe aux affaires scolaires de St-Simon
- M Jean Michel FAUBLADIER, Maire de Lascelles
- M Jean François BARRIER, Maire de Velzic
- Me Brigitte CROZAT, adjointe aux affaires scolaires de St-Simon
- M Philippe FABRE, Maire de Mandailles/St-Julien
- Me Armelle PICOT, Directrice groupe scolaire de St-Simon
- Me Carole LAFON, Directrice de l’école de Velzic
- Me Clio GENDRE, Directrice du RPI de Lascelles/St-Cirgues
- Me Marie ANTONY, enseignante RPI
- 2 représentants des parents d’élèves de chaque groupe scolaire
- Amicale des Parents d’élèves de chaque école
- Me Marie-Pierre MATAKUALIKI responsable Alae St-Simon
- Me Véronique BRUHAT : Atsem école St-Simon, et animatrice Alae
- Me Séverine LASMARTRES : responsable Alae Velzic et Atsem Velzic
- Me HOEFFELIN Amandine, responsable Alae RPI et Alsh
- Me Annick CONTAMINE, coordinatrice Pedt et Ctg
- M Julien VALY, Directeur SDJES
- Me Sandrine PIERINI SDJES
- Me AMY Laurence, DASEN
- Me Delphine COULON
- M Fabrice SULAS Caf Cantal
- Me Sandrine MOULIER, CAF CANTAL
- Me Stéphanie BASSET, Caf Cantal

Modalités de pilotage
 
Le Comité de pilotage se réunira tous les ans.
Un Comité technique sera mis en place au sein de chaque groupe scolaire, pour faire un point sur la cohésion des projets.


5. Évaluation

Pour chacun des objectifs et des actions en découlant, des indicateurs quantitatifs et qualitatifs sont établis (voir tableau plus haut)

Des enquêtes de satisfaction seront menées auprès des familles et des enfants en cours de PEdT

Des réunions de concertations seront mis en place par groupe scolaire pour faire un point sur les objectifs fixés et la mise en œuvre des actions correspondantes
Signature

Pour la collectivité,

Date et signature : 26 novembre 2025








           Annexe 1 : Évaluation conduite en 2024

Démarche choisie pour l’évaluation :

	Cette évaluation a été conduite par :

O un(e) élu(e)
 un(e) coordonnateur (trice)
O un « expert » - préciser :    
O le comité de pilotage du PEDT
O une commission du comité de pilotage
O autre - préciser :    

	Ont participé à l’évaluation :

 les familles
O les enfants
 les élus
 les enseignants
 les intervenants des temps périscolaires municipaux
O les intervenants associatifs ou prestataires
O autre (préciser :   )

	Description succincte de la démarche :
· Enquête de satisfaction auprès des familles et des enfants
· Evaluation des animations proposées par les animatrices permanentes des Tap (cohérence avec les objectifs du Pedt, degré de satisfaction des enfants)
· Evaluation quantitative de la fréquentation, du taux d’encadrement, fréquence des activités et leur nombre
· Evaluation qualitative des activités : variété, fréquence, domaines d’activité
Réunion des acteurs éducatifs par groupe scolaires : enseignants, animatrices tap et coordinatrice


	Les outils utilisés :
· Questionnaires familles
· Réunions animatrices tap et coordinatrice
· Réunions des élus référents aux affaires scolaires





Adéquation entre les objectifs éducatifs du PEdT, les modalités d’organisation, les actions mises en place et les moyens mobilisés :
Les satisfactions :
- Des activités variées dans des domaines variés qui satisfont enfants et parents (retours questionnaires CTG), répondant aux objectifs fixes, une proposition d’activités n’existant pas sur le territoire, en complément de celles proposées localement : Skate, BMX, tennis, volley, hand, basket, judo, football, rugby, pétanque …) culturelles (théâtre, yoga, musique…) et environnementales (jardins pédagogiques..). Les parents soulignent la qualité de ces activités sur les 2 groupes scolaires

- Une proposition de programme à chaque période de vacances, avec un renouvellement des activités

-Des animations adaptées aux tranches d’âge : maternels, primaires


Les problématiques repérées :

 Des intervenants à la fois sur les temps scolaires et périscolaires (Atsem, agents collectivités, animatrices Alae). L’encadrement est assuré par du personnel permanent qualifié et des intervenants extérieurs. On note cependant ces 2 dernières années (2023-2024) quelques difficultés à recruter des personnes qualifiées et des intervenants, ce qui a amené à modifié le fonctionnement avec des effectifs plus importants par groupe.


Les ajustements souhaitables pour les enfants d’âge maternel :

Les ajustements souhaitables pour les enfants d’âge élémentaire :

Les éléments éventuels à intégrer dans le nouveau PEdT :



Prise en compte de l’objectif de cohérence et de continuité éducative entre les différents temps (scolaire/périscolaire/extrascolaire) visé par la démarche PEdT :
Les satisfactions :
- mutualisation des locaux, du personnel
- concertation entre les différents temps sur certains projets

Les problématiques repérées :


Les ajustements souhaitables pour les enfants d’âge maternel :
 

Les ajustements souhaitables pour les enfants d’âge élémentaire :
ANNEXE 2
Critères pris en compte pour la validation du PEdT

Élaboration et conduite du PEDT :

	Éléments d’état des lieux / diagnostic (besoins/atouts/contraintes) en lien avec l'évaluation du PEdT précédemment signé
	

	COPIL élargi et équilibré : école, collectivité, représentants de parents, associations…
+ représentants DSDEN / CAF / SDJES
	

	Référent coordonnateur du PEDT identifié
	

	Objectifs éducatifs définis
	

	Critères d’évaluation quantitatifs et qualitatifs précisés + modalités d’organisation de cette évaluation
	

	Ouverture à tous / accessibilité financière
	



Sécurité des mineurs accueillis :
	Liste des personnes / structures impliquées
	

	Nombre d’encadrants précisé
	

	Précisions sur l’organisation des temps de transitions, notamment en cas de changement de lieux
	

	Locaux suffisants / adaptés
	

	Communication /organisation de la transmission des informations entre enseignants/ animateurs/ famille
	



Coéducation :
	Choix de l’organisation horaire justifié par des choix éducatifs
	

	Mise en place de modalités favorisant cohérence et continuité éducative entre les différents temps
	

	Prise en compte des besoins spécifiques des enfants pour les maternelles (temps calmes / repos…)
	

	Activités adaptées aux besoins et envies des enfants pour les élémentaires (temps calmes / repos / jeux, activités diversifiées et adaptées - éveil culturel / artistique / sport / nature…)
	

	Prise en compte des besoins des enfants porteurs de handicap
	

	Evaluation concertée avec l’ensemble des acteurs concernés (intervenants, enfants, parents…)
	

	Réflexion sur les espaces et leurs aménagements
	

	Qualité des encadrants / intervenants (Profils / diplômes adaptés ; Plan de formation envisagé par la collectivité)
	




Critères spécifiques « Plan mercredi » :
	Collaboration équipe enseignante/équipe d’animation. Effort de mise en cohérence projet(s) d’école(s) / projet pédagogique de l’accueil de loisirs.
	

	Accueil de tous les publics (enfants et familles).
	

	Découverte du territoire, de l’environnement, du patrimoine, organisation de sorties.
	

	Partenariats avec des équipements culturels.
	

	Articulation avec le CTEAC existante (le cas échéant).
	

	Liens avec les associations socioculturelles et sportives locales.
	

	Qualité du projet pédagogique, de l’approche et de l’organisation par cycles.
	

	Lien avec le socle commun de culture, compétences et connaissances.
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